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Conditions

POUR LES FORFAITS

 Le forfait doit être réglé au plus tard 7 jours précédent le premier cours du mois, pour 
une réservation du créneau sur toute sa durée.

 Pour toute annulation de la réservation d'un créneau non prévenue au minimum 7 jours 
avant le premier cours du mois, la somme sera due.

 Les cours ne sont pas dispensés les jours fériés.

 Les cours ne sont pas rattrapés (ni remboursés), si l'élève est absent, et pour les jours 
fériés.

 
 Le tarif est forfaitaire, et calculé sur une base de 4 cours par mois, cependant, il reste le 

même quel que soit le nombre de cours dispensés dans le mois1. 

 Le paiement d’un forfait comprend les cours pour un mois, et leur contenu, mais aussi la 
réservation d’un créneau. L’élève est ainsi certain d’avoir un cours chaque semaine2. Tant 
que le forfait est gardé par l’élève, il ne peut pas le perdre. Par contre, pour tout arrêt 
(même d’un mois) de la continuité des cours, le créneau est reproposé à d’éventuelles 
personnes en demande de cours.

POUR LES COURS PONCTUELS ET STAGES

 En cas d’annulation d’un stage de notre fait, le chèque vous est retourné. En cas 
d’annulation d’une inscription par l'élève, intervenant plus de quatre jours avant la date 
du stage, le chèque vous est retourné; intervenant dans un délai de quatre jours ou 
moins, la somme sera due.

 En cas d’annulation d’un cours ponctuel de notre fait, aucun règlement ne sera 
demandé. En cas d’annulation par l'élève, intervenant plus de 48 heures avant le cours, 
aucun règlement ne sera demandé; intervenant dans un délai de 48 heures ou moins, la 
somme sera due.

1   Le nombre de cours moyen dans un mois est de 4, mais il peut varier de 3 (avec les jours fériés) à 5 (il y a 5 lundi 
dans un mois, tous les 3 mois en moyenne, et il est de même pour les autres jours) 
2   Sauf semaines ou le cours tombe un jour férié.

Nom et signature de l'élève (ou du tuteur légal pour les mineurs) : 


